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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un système de fixation
d’une pompe de distribution de produit fluide. L’invention
concerne également le flacon de produit fluide associé.
[0002] Dans le cadre de l’invention, le produit fluide
peut être un produit cosmétique, un produit pharmaceu-
tique ou tout autre produit.

Arrière-plan technique

[0003] Les flacons de produit fluide comprennent clas-
siquement un réservoir pour le produit fluide surmonté
dans sa partie supérieure d’un col rigide délimitant une
ouverture dans laquelle est inséré le système de distri-
bution du produit fluide.
[0004] Le système de distribution comprend une pom-
pe qui peut être actionnée par un utilisateur au moyen
d’un bouton poussoir, ce qui permet de distribuer une
dose du produit fluide, notamment sous forme de spray.
[0005] Le système de distribution comprend en outre
des moyens de fixation et d’étanchéité qui permettent
son maintien au niveau du col et au besoin d’isoler le
réservoir de l’environnement extérieur. Parmi les diffé-
rentes configurations existantes, on distingue les
moyens de fixation permettant une fixation définitive du
système de distribution au niveau du col, des moyens de
fixation nécessitant un effort seuil pour déverrouiller les-
dits moyens de fixation et des moyens de fixation amo-
vibles. L’utilisation d’une configuration plutôt qu’une
autre dépend de la problématique adressée.
[0006] On connait de l’art antérieur un système de fixa-
tion d’une pompe sur un col d’un réservoir configuré pour
faciliter le recyclage du système une fois démonté. Le
système de fixation est muni d’un manchon, un collet
monté autour du manchon et apte à se déplacer partiel-
lement selon un mouvement hélicoïdal autour dudit man-
chon par l’actionnement d’une frette. Le manchon est
configuré de sorte que le dévissage du système de fixa-
tion requiert l’application d’un effort seuil par l’utilisateur,
grâce à la présence d’ergots. Une fois qu’une position
de démontage est atteinte, le collet reste en position de
démontage sur le manchon tandis que la pompe peut
être retirée, ce qui permet soit un recyclage du flacon,
débarrassé de la pompe, soit à l’utilisateur de remplir le
réservoir de nouveau. Pour remonter la pompe, c’est-à-
dire la replacer en position d’utilisation, l’utilisateur doit
nécessairement revisser le collet. Cependant, les ergots
permettant de calibrer l’effort à fournir pour le dévissage
sont configurés de telle sorte que le remontage est quasi
impossible ou très difficile. En outre, même si l’utilisateur
arrivait à replacer la pompe, cela devrait passer, comme
indiqué, par un mouvement de vissage. On connaît aussi
de l’art antérieur le document EP 2 279 799 A1 qui décrit
un système de fixation d’une pompe de distribution sur
le col d’un flacon contenant un produit fluide.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention fournit un système de
fixation qui permet, après remplissage du réservoir, de
remonter la pompe par vissage mais également et sur-
tout par simple appui sur la frette et propose à cet égard
un système de fixation d’une pompe de distribution sur
le col d’un réservoir contenant du produit fluide, ledit sys-
tème comprenant :

- un manchon comprenant des moyens de fixation sur
ledit col et des moyens d’accroche de la pompe ;

- un collet d’articulation, ledit collet d’articulation et le
manchon étant montés mobiles l’un par rapport à
l’autre entre une position de fin de course et une
position de début de course;

- une frette configurée pour déplacer ledit collet d’ar-
ticulation entre une position haute de démontage,
dans laquelle lesdits moyens de fixation sont libres,
et une position basse d’utilisation, dans laquelle les-
dits moyens de fixation sont en prise autour dudit col.

[0008] Ce système de fixation est caractérisé en ce
que lesdites positions de début et de fin de course sont
situées de sorte que le collet d’articulation soit apte à
passer de la position haute de démontage vers la position
basse d’utilisation par translation.
[0009] L’idée de l’invention est de permettre le remon-
tage de la pompe par une gestuelle simple, à savoir, une
translation tout en conservant les avantages d’un systè-
me de fixation comprenant un manchon, un collet d’arti-
culation et une frette. À cet égard, les positions de début
et de fin de course sont avantageusement situées dans
le prolongement axial l’une de l’autre de sorte que le collet
d’articulation soit capable de glisser depuis le logement
de fin de course vers le logement de début de course par
translation et que le remontage de la pompe soit aussi
possible par simple appui de l’utilisateur. En outre, une
fois remis en place, le système est à nouveau en position
de début de course et un même cycle de démontage/re-
montage peut être recommencé.
[0010] Selon différentes caractéristiques de l’invention
qui pourront être prises ensemble ou séparément :

- ledit collet d’articulation et ledit manchon sont en bu-
tée au niveau de la position de fin de course en po-
sition haute de démontage ;

- ledit collet d’articulation et ledit manchon sont en bu-
tée au niveau de la position de début de course en
position basse d’utilisation ;

- le système de fixation comprend un collet de
guidage ;

- ledit collet d’articulation est monté autour du collet
de guidage ;
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- le manchon comprend des premiers moyens de gui-
dage en translation dudit collet d’articulation de la
position haute de démontage vers la position basse
d’utilisation, notamment situés au niveau du collet
de guidage ;

- les premiers moyens de guidage en translation com-
prennent un logement de début de course situé à la
position de début de course ;

- les premiers moyens de guidage en translation com-
prennent un logement de fin de course situé à la
position de fin de course ;

- les premiers moyens de guidage en translation com-
prennent un premier moyen de verrouillage ;

- lesdits logements de début et de fin de course sont
reliés par l’intermédiaire dudit premier moyen de
verrouillage ;

- ledit premier moyen de verrouillage est configuré
pour autoriser le déplacement en translation dudit
collet d’articulation de la position haute de démon-
tage vers la position basse d’utilisation par applica-
tion d’une pression seuil ;

- ledit premier moyen de de verrouillage forme un
bossage ;

- ledit premier moyen de verrouillage comprend une
portion de retenue du collet d’articulation en position
haute de démontage ;

- ladite portion de retenue se situe dans le prolonge-
ment dudit logement de fin de course ;

- ledit premier moyen de verrouillage comprend un
rebord de verrouillage du collet d’articulation en po-
sition basse d’utilisation ;

- ledit rebord de verrouillage forme une butée pour
ledit collet d’articulation dans le logement de début
de course ;

- ladite portion de retenue et ledit rebord de verrouilla-
ge sont reliés par une arête dudit premier moyen de
verrouillage ;

- ledit collet d’articulation est apte à glisser le long des
premiers moyens de guidage en translation, notam-
ment, sur la portion retenue puis sur l’arête ;

- le manchon comprend en outre des seconds moyens
de guidage du collet d’articulation, lesdits seconds
moyens de guidage comportent à leurs extrémités
lesdites positions de début et de fin de course ;

- ledit collet d’articulation est apte à effectuer un mou-
vement de rotation et de translation, notamment, de
vissage autour dudit manchon ;

- les seconds moyens de guidage comprennent un
tronçon hélicoïdal ;

- les seconds moyens de guidage comprennent des
deuxièmes moyens de verrouillage séparant les lo-
gements de début et de fin de course dudit tronçon
hélicoïdal ;

- lesdits deuxièmes moyens de verrouillage sont con-
figurés pour autoriser le mouvement de rotation du
collet d’articulation autour dudit manchon par appli-
cation d’une pression seuil ;

- lesdits deuxièmes moyens de verrouillage forment
des butées franches ;

- le collet d’articulation comprend une protubérance
apte à se déplacer le long desdits premiers et se-
conds moyens de guidage en translation et en
rotation ;

- la frette comprend une paroi intérieure comportant
des nervures ;

- les nervures sont réparties angulairement sur un
pourtour de ladite paroi intérieure, de sorte que ladite
frette soit ajustée serrée sur ledit collet
d’articulation ;

- le manchon comprend une jupe de fixation sur le col,
la frette étant configurée pour immobiliser la jupe sur
le col en position basse et pour libérer la jupe en
position haute.

[0011] L’invention concerne en outre un flacon de dis-
tribution d’un produit fluide, comprenant un réservoir pour
le produit fluide ledit réservoir étant muni d’un col défi-
nissant une ouverture pour ledit réservoir, ledit flacon
comprenant en outre une pompe de distribution et un
système de fixation tel que décrit précédemment, ledit
système permettant de fixer ladite pompe sur ledit col.
De plus, ledit col du flacon de distribution est pourvu d’un
système anti-rotation dudit système de fixation.

Brève description des figures

[0012] D’autres objets et caractéristiques de l’inven-
tion apparaîtront plus clairement dans la description qui
suit, faite en référence aux figures annexées, dans
lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en coupe longitudinale
d’une tête de distribution montée sur un col d’un ré-
servoir d’un flacon de produit fluide et équipée d’un
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système de fixation d’une pompe selon l’invention,
avant montage initial ;

- La figure 2 reprend la figure 1 après montage du
système de fixation sur le col ;

- La figure 3 reprend les figures 1 et 2, en une position
où le système de fixation peut être retiré du col, après
première utilisation on remonte sur le col pour une
nouvelle utilisation ;

- La figure 4 illustre en perspective une vue éclatée
du système de fixation selon l’invention comprenant
un manchon (fig. 4b), le collet d’articulation (fig. 4c)
et une frette (fig. 4d). Sur la figure 4a est illustré le
col pour la fixation dudit système de fixation.

Description détaillée de l’invention

[0013] En référence à la figure 1, l’invention concerne
un flacon de distribution d’un produit fluide comprenant
un réservoir 3 et une tête de distribution 1 du produit
fluide contenu dans le réservoir 3.
[0014] Le produit fluide peut être un produit cosméti-
que, un produit pharmaceutique ou tout autre produit qui
peut être utilement préservé dans un flacon. Le fluide
peut être directement en contact avec le réservoir 3. Cela
dit, le fluide peut être compris dans une poche souple
située au sein dudit réservoir 3 de sorte qu’il n’est pas
en contact avec le réservoir 3 mais avec ladite poche
souple.
[0015] Le réservoir 3 peut être indifféremment rigide
ou déformable. Ceci étant, le réservoir 3 comprend, au
niveau d’une partie supérieure, un col 4 et une ouverture
5 formée dans ledit col 4. Le col 4 est de préférence
rigide. Il forme une gorge 7 avec le réservoir 3 et un chant
périphérique 6 surmontant ladite gorge 7.
[0016] La tête de distribution 1 est équipée d’une pom-
pe de distribution 2 du produit fluide contenu dans le ré-
servoir 3. En sortie de la pompe, le fluide distribué est
en particulier liquide, visqueux ou pâteux. La pompe de
distribution 2 comprend un corps s’étendant selon un axe
longitudinal central X correspondant à un axe médian du
flacon. Le corps est de forme tubulaire notamment de
révolution. En utilisation, la pompe de distribution 2 est
maintenue immobile au niveau du col 4 au moyen d’un
système de fixation selon l’invention. Cela étant, la pom-
pe de distribution 2 peut être retirée de cet emplacement
au moyen dudit système de fixation, par exemple à des
fins de remplissage du réservoir 3. Autrement dit, la pom-
pe de distribution 2 est amovible.
[0017] Le système de fixation selon l’invention com-
prend un manchon 10 de fixation, un collet d’articulation
25 et une frette 30. Le collet d’articulation 25 et le man-
chon 10 sont montés mobiles l’un par rapport à l’autre
entre une position de début de course PI (illustrée à la
figure 1) et une position de fin de course PF (illustrée à
la figure 3). La cinématique de déplacement dudit collet

d’articulation 25 relativement audit manchon 10 sera
mieux décrite par la suite. La frette 30 est quant à elle
configurée pour actionner un déplacement dudit collet
d’articulation 25 relativement audit manchon 10. Elle a
également une fonction de décoration, sa surface exter-
ne étant visible de l’utilisateur.
[0018] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
1, le manchon 10 est de forme généralement cylindrique
et s’étend selon l’axe X. Le manchon 10 est creux. Il
délimite un volume intérieur vide servant essentiellement
à accueillir la pompe de distribution 2. Pour autant la
pompe 2 s’étend axialement au-delà des extrémités du
manchon 10. Le manchon 10 est muni de moyens d’ac-
croche 11 de la pompe de distribution 2. Les moyens
d’accroche 11 permettent de maintenir la pompe 2 im-
mobile au niveau du col 4, par exemple de façon étendue
grâce à un joint 9.
[0019] Le manchon 10 comprend une jupe 12 configu-
rée pour venir en prise avec le col 4. À cet égard, la jupe
12 comprend une portion plane 14 apte à venir autour
du chant périphérique 6, éventuellement en serrage. La
jupe 12 comprend en outre des moyens de fixation 15
au col 4 s’étendant dans le prolongement de la portion
plane 14.
[0020] Préférentiellement, les moyens de fixation 15
consistent en des pattes souples aptes à effectuer des
mouvements indépendamment les unes des autres. De
préférence, les pattes souples 15 sont régulièrement es-
pacées les unes des autres sur tout le pourtour de la jupe
12, c’est-à-dire que les pattes souples sont séparées les
unes des autres par une distance constante. De préfé-
rence, également, les pattes souples 15 sont reliées à la
portion plane 14 au moyen d’une portion charnière 15a.
Elles adoptent alternativement une position de dégage-
ment dans laquelle elles sont libres, c’est-à-dire qu’elles
ne sont pas en prise avec le col 4 et une position d’en-
gagement dans laquelle elles sont en prise avec ledit col
4. Les pattes souples 15 présentent, sur leurs faces in-
ternes, c’est-à-dire sur leurs faces tournées vers le col
4, une forme sensiblement complémentaire avec la for-
me de la gorge 7. Dans la configuration illustrée à la
figure 1, les pattes souples 15 sont en position de déga-
gement, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas engagées dans
la gorge 7.
[0021] Le manchon 10 comprend en outre un collet de
guidage 16 ayant pour fonction principale de guider le
collet d’articulation 25 dans ses mouvements. Le collet
d’articulation 25 est plus précisément monté mobile
autour du collet de guidage 16. En d’autres termes, il est
apte à se déplacer relativement audit collet de guidage
16. Ledit collet de guidage 16 comprend des moyens de
guidage dudit collet d’articulation 25, qui seront décrits
plus en détail dans la suite. Le collet d’articulation 25,
quant à lui, comprend des moyens de déplacement le
long desdits moyens de guidage dudit collet de guidage
16. Le collet de guidage 16 et le collet d’articulation 25
forment donc un assemblage mécanique mobile. Le col-
let de guidage 16 est situé dans le prolongement longi-
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tudinal de la jupe 12.
[0022] La frette 30 est de forme généralement cylin-
drique. Comme mentionné précédemment, elle est con-
figurée pour actionner le déplacement dudit collet d’arti-
culation 25. À cet égard, elle comprend une paroi inté-
rieure 31 sur laquelle sont réparties angulairement des
nervures 32. Les nervures sont plus précisément locali-
sées sur une portion supérieure de la frette 30, le long
de laquelle le collet d’articulation 25 est susceptible de
se déplacer. Les nervures 32 permettent de solidariser
la frette 30 et le collet d’articulation 25. En l’espèce, dans
le mode de réalisation illustré aux figures 1 à 3, on peut
constater que les nervures 32 (visibles sur la figure 1)
sont incrustées dans une paroi extérieure 29 du collet
d’articulation 25, ce qui permet le serrage et donc la so-
lidarisation de la frette 30 autour du collet d’articulation
25. Cela permet ainsi de fiabiliser l’entraînement du collet
d’articulation 25 par la frette 30.
[0023] En outre, la frette 30 est configurée pour effec-
tuer un mouvement de translation. Ce mouvement de
translation de la frette 30 est rendu possible par la con-
figuration du collet d’articulation 25 relativement à la jupe
12. Pour cela, la paroi extérieure 29 du collet d’articula-
tion 25 est ici sensiblement alignée avec la portion plane
14 de la jupe 12 de sorte que la frette 30 est toujours
maintenue en appui sur la paroi extérieure 29 et sur la
portion plane 14. Incidemment, la frette 30 est ainsi ca-
pable de se déplacer longitudinalement, notamment en-
tre une position proximale et une position distale relati-
vement au manchon 10 en entraînant ledit collet d’arti-
culation 25.
[0024] En étant ainsi configurée, la frette 30 est adap-
tée pour actionner le déplacement du collet d’articulation
25 entre une position haute PH de démontage et une
position basse PB d’utilisation. Pour que le collet d’arti-
culation 25 soit en mesure d’atteindre la position haute
PH de démontage, la frette 30 doit se déplacer vers sa
position distale. De même, pour que le collet d’articula-
tion 25 puisse atteindre sa position basse d’utilisation PB,
la frette 30 doit se déplacer vers sa position proximale.
Il est à noter que dans la configuration illustrée sur la
figure 1, le collet d’articulation 25 n’est ni en position hau-
te PH de démontage ni en position basse PB d’utilisation
mais dans une position avant montage initial.
[0025] En référence à la figure 2, le collet d’articulation
25 est dans la position basse PB d’utilisation. Lorsque le
collet d’articulation 25 est dans cette position, le système
de fixation est maintenu rigidement autour du col 4 et le
flacon est prêt à être utilisé. En effet, dans cette configu-
ration, la frette 30 étant située à la position proximale et
donc complètement abaissée, sa paroi intérieure 31
exerce une pression radiale sur les moyens de fixation
15 qui sont en position d’engagement. Autrement dit, les
moyens de fixation 15 sont en prise avec le col 4. En
l’espèce, les faces extérieures des pattes souples 15
sont en alignement vertical avec la portion plane 14, tan-
dis que leurs faces internes sont complètement enga-
gées dans la gorge 7 du col. On peut remarquer que la

gorge 7 comprend un évidement 8. L’évidement 8 forme
un système anti-rotation du système de fixation dans le-
quel une ou plusieurs pattes 15 peuvent venir se loger.
[0026] En référence à la figure 3, le collet d’articulation
25 est dans la position haute PH de démontage. Lorsque
le collet d’articulation 25 est précisément dans cette po-
sition, le système de fixation n’est plus en prise avec le
col 4. Au besoin, l’utilisateur pourra éventuellement rem-
plir de nouveau le réservoir 3 si le produit fluide utilisé
se prête à une telle manipulation. Dans cette configura-
tion, la frette 30 étant située à la position distale, et donc
totalement remontée, la paroi intérieure 31 n’exerce plus
de pression sur les moyens de fixation 15 ce qui libère
lesdits moyens de fixation 15. En l’espèce, les pattes
souples 15 sont en position de dégagement. Autrement
dit les pattes souples 15 sont libres.
[0027] Comme déjà indiqué, la figure 1 illustre le flacon
avant fixation initiale de la tête de distribution 1 sur le
réservoir. Une telle opération a lieu, par exemple, chez
l’industriel en charge du remplissage initial du flacon.
[0028] Dans cette configuration, le manchon 10 est
monté sur le col 4, les pattes souples 15 étant libres. Le
collet d’articulation 25 est en position basse PB d’utilisa-
tion. La frette 30 est dans une position escamotée cor-
respondant à la position haute PH de démontage de la
figure 3 mais sans que la frette soit déjà montée serrée
sur ledit collet d’articulation 25, permettant de la sorte
aux pattes souples 15 d’être libres et à la tête de distri-
bution 1 d’être montée sur le réservoir.
[0029] Une fois la tête de distribution 1 ainsi mise en
place, la frette 30 est abaissée en force selon un mou-
vement de translation et la tête de distribution passe dans
la configuration de la figure 2. Ce mouvement de trans-
lation est facilité par les nervures 32 dédiées au guidage
du collet d’articulation 25.
[0030] En référence aux figures 2 et 3, la cinématique
de déplacement du collet d’articulation 25 relativement
au manchon 10 est décrite dans la suite.

Passage du collet d’articulation 25 de la position haute 
PH de démontage vers la position basse PB d’utilisation

[0031] Préférentiellement, lorsque le collet d’articula-
tion 25 est situé en position haute PH de démontage (fig.
3), il est en butée avec le manchon 10 au niveau d’une
position de fin de course PF. Préférentiellement, égale-
ment, lorsque le collet d’articulation 25 est situé en po-
sition basse PB d’utilisation (fig. 2), il est en butée avec
ledit manchon 10 au niveau de la position de début de
course PI. Comme cela a été mentionné au préalable,
pour prévenir un démontage inopportun lors d’une utili-
sation du flacon, les dispositifs de l’art antérieur sont con-
figurés pour que l’utilisateur soit obligé de dévisser le
collet d’articulation 25 du manchon 10. Le remontage
subséquent, s’il est permis, s’effectue alors par revissa-
ge.
[0032] Alternativement, le collet d’articulation 25 et le
manchon 10 peuvent être en butée, sans nécessaire-
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ment que l’une desdites pièces soit encastrée dans
l’autre pièce. En d’autres termes, il peut exister un jeu
entre le collet d’articulation 25 et le manchon 10.
[0033] Selon l’invention, les positions de début et de
fin de course PI, PF sont situées de sorte que le collet
d’articulation 25 soit apte à passer de la position haute
PH de démontage (tel qu’illustré à la figure 2) vers la
position basse PB d’utilisation (tel qu’illustré à la figure
3) par translation. Ainsi, quand bien même le démontage
du système de fixation se fait, par exemple, par dévissa-
ge, ledit système de fixation peut être remonté sur le col
4 du réservoir 3 par simple mouvement de translation et
donc un simple appui de l’utilisateur. Aucun vissage n’est
donc nécessaire pour le remontage.
[0034] En référence à la figure 4b, le manchon 10 com-
prend avantageusement des premiers moyens de gui-
dage, en translation, dudit collet d’articulation 25 de la
position haute PH de démontage vers la position basse
PB d’utilisation. Les premiers moyens de guidage en
translation sont situés sur le collet de guidage 16. Ils
s’étendent le long de la position de début de course PI
et de la position de fin de course PF. Il est préférable que
ces premiers moyens de guidage en translation soient
au moins au nombre de deux. Cela permet de fiabiliser
le déplacement du collet d’articulation 25 relativement
au manchon 10.
[0035] Avantageusement, ces premiers moyens de
guidage en translation comprennent un logement de dé-
but de course 19 situé à la position de début de course
PI et un logement de fin de course 20 situé à la position
de fin de course PF. Les logements de début et de fin de
course 19, 20 forment, en combinaison, une rainure ou
encore une encoche ayant une emprise de forme sensi-
blement rectangulaire sur le collet de guidage 16. Com-
me illustré à la figure 4b, la rainure s’étend longitudina-
lement sur toute la hauteur du collet de guidage 16, c’est-
à-dire entre un bord libre supérieur du collet de guidage
16 et la jupe 12. La hauteur du collet de guidage 16 cor-
respond donc sensiblement à la distance longitudinale
que peut parcourir le collet d’articulation 25 lors de sa
course depuis la position haute PH de démontage vers
la position basse PB d’utilisation. À ce propos, la jupe 12
forme une portée extérieure 13 sur laquelle vient s’ap-
puyer une bordure inférieure du collet d’articulation 25
lorsqu’il est position basse PB d’utilisation. La portée ex-
térieure 13 contribue au blocage en translation du collet
d’articulation 25.
[0036] Précisons également que le logement de fin de
course 20 comprend une extrémité plane 20a formant
une discontinuité au niveau du bord libre supérieur du
collet de guidage 16. Cela permet notamment de prédis-
poser le collet d’articulation 25 par rapport au collet de
guidage 16 et facilite le montage initial du collet d’articu-
lation sur le manchon 10.
[0037] Chacun desdits premiers moyens de guidage
en translation comprend en outre un premier moyen de
verrouillage 18. Les logements de début et de fin de cour-
se 19, 20 sont reliés par l’intermédiaire dudit premier

moyen de verrouillage 18. Tout mouvement de transla-
tion du collet d’articulation 25 depuis la position haute PH
de démontage vers la position basse PB d’utilisation im-
plique que ledit collet d’articulation 25 soit en mesure de
passer sur ledit premier moyen de verrouillage 18.
[0038] Ledit premier moyen de verrouillage 18 est con-
figuré pour autoriser le déplacement en translation dudit
collet d’articulation 25 de la position haute PH de démon-
tage vers la position basse PB d’utilisation par translation
par application d’une pression seuil. Ainsi, la gestuelle
de l’utilisateur reste simple puisqu’elle ne nécessite qu’un
simple appui et, en même temps, le mouvement du collet
d’articulation 25 de la position haute PH de démontage
à la position basse PB d’utilisation ne peut pas résulter
d’un appui involontaire, mais d’une volonté, de la part de
l’utilisateur de fermer le flacon.
[0039] De manière avantageuse, ledit premier moyen
de verrouillage 18 forme un bossage, c’est-à-dire une
surépaisseur entre lesdits logements de début et de fin
de course 19, 20.
[0040] Préférentiellement, le premier moyen de ver-
rouillage 18 comprend une portion de retenue 18a. Ladite
portion de retenue 18a forme une portée pour le collet
d’articulation 25 lorsque ce dernier est en position haute
PH de démontage. La portion de retenue 18a est inclinée
par rapport à un fond de la rainure. Plus précisément,
elle fait un angle obtus avec le logement de fin de course
20. En étant ainsi configurée, la portion de retenue 18a
permet aussi bien le maintien du collet d’articulation 25
que son glissement le long de la rainure, et donc depuis
la position de fin de course PF vers la position de début
de course PI.
[0041] En outre, ledit premier moyen de verrouillage
18 comprend un rebord de verrouillage 18b. Ce rebord
de verrouillage 18b s’étend depuis le fond de la rainure
selon un plan transversal à la direction d’axe X. Plus pré-
cisément, il fait un angle droit avec le logement de début
de course 19. Ainsi, une fois que le collet d’articulation
25 a atteint la position basse PB d’utilisation, il ne peut
pas revenir à la position haute PB de démontage par
translation le long de la rainure. Le rebord de verrouillage
18b forme donc une butée supérieure pour ledit collet
d’articulation 25 en position basse PB d’utilisation.
[0042] Le premier moyen de verrouillage 18 comprend
une arête 18c par laquelle la portion de retenue 18a est
reliée au rebord de verrouillage 18b. L’arête 18c peut
être assimilée à un sommet du bossage 18. Dans le mode
de réalisation de la figure 4b, l’arête 18c présente une
hauteur, dite hauteur de saillie sensiblement égale à la
profondeur de la rainure par rapport à un pourtour exté-
rieur du collet de guidage 16. Ceci n’est pas obligatoire.
La hauteur de saillie définit la pression qui doit être ap-
pliquée au collet d’articulation 25 pour franchir le premier
moyen de verrouillage 18 et atteindre le logement de
début de course 19. On comprend bien que plus la hau-
teur de saillie est élevée plus la pression à exercer est
importante.
[0043] Ainsi, lorsque le collet d’articulation 25 glisse,
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depuis le logement de fin de course 20 vers le logement
de début de course 19, il passe successivement, sur la
portion de retenue 18a et l’arête 18c.
[0044] En référence à la figure 4c, le collet d’articula-
tion 25 se présente sous la forme d’un cylindre creux.
Ceci n’est pas limitatif dans le cadre de la présente in-
vention. En tout état de cause, il est nécessaire que la
forme du collet d’articulation 25 soit conforme à celle du
manchon 10 puisque le collet d’articulation 25 est monté
mobile autour dudit manchon 10. Le collet d’articulation
25 comprend une protubérance 26 apte à se déplacer le
long desdits premiers moyens de guidage en translation.
La protubérance 26 s’étend radialement depuis une paroi
interne du collet d’articulation 25. Elle présente une forme
généralement rectangulaire, bien que ce ne soit pas obli-
gatoire. Cette forme est adaptée à celle des moyens de
guidage le long desquels elle doit se déplacer. Plus pré-
cisément, des côtés latéraux, orientés longitudinalement
de la protubérance 26 glissent contre des côtés latéraux,
orientés longitudinalement de la rainure formée par les
logements 19, 20.
[0045] Le collet extérieur 25 présente en outre un jonc
intérieur 27 apte à venir en appui sur une surépaisseur
17 d’une bordure supérieure du manchon 10. Ainsi, lors-
que le collet d’articulation 25 est en position haute PH de
démontage, il est configuré pour rester au niveau de la
position de fin de course 20, de sorte que le collet d’ar-
ticulation 25 est maintenu au niveau du manchon 10.
Lorsque le collet d’articulation 25 est en position basse
PB d’utilisation, une bordure inférieure dudit collet d’arti-
culation est apte à venir en appui sur la portée extérieure
13.

Passage du collet d’articulation 25 de la position basse 
PB d’utilisation vers la position haute PH de démontage

[0046] En référence à la figure 4b, le manchon 10 peut
comprendre, en plus des premiers moyens de guidage
en translation, des seconds moyens de guidage du collet
d’articulation 25. Ces seconds moyens de guidage per-
mettent au collet d’articulation 25 d’être vissé et dévissé
dudit manchon 10.
[0047] De manière similaire aux premiers moyens de
guidage en translation, ces seconds moyens de guidage
sont positionnés sur le collet de guidage 16. Préféren-
tiellement, ils s’étendent entre lesdites positions de début
et de fin de course PI, PF. Chacun comporte à ses ex-
trémités un logement de début de course 19 et un loge-
ment de fin de course 20. Il faut comprendre que s’il y a
deux seconds moyens de guidage cela implique qu’il y
a quatre logements au total puisque chacun des seconds
moyens de guidage comprend un logement de début de
course 19 et un logement de fin de course 20, dans la
suite longitudinal l’un de l’autre, deux à deux.
[0048] Le système de fixation selon l’invention est par-
ticulièrement ingénieux. En effet, les logements de début
et de fin de course 19, 20 dont il est question dans les
seconds moyens de guidage sont les mêmes logements

qui forment les premiers moyens de guidage en transla-
tion, en l’espèce la rainure. L’architecture des moyens
de guidage est ainsi optimisée pour permettre à la fois
le remontage du système de fixation par appui simple de
l’utilisateur mais également le vissage et le dévissage
dudit système. En référence à l’exemple cité ci-dessus,
on comprend bien que s’il y a quatre logements au total
il y a donc deux premiers moyens de guidage en trans-
lation, chacun étant formé d’un logement de début de
course 19 et d’un logement de fin de course 20. Cela dit,
dans cette configuration, comme cela sera mieux com-
pris dans la suite le logement de fin de course 20 d’un
second moyen de guidage ne forme pas de rainure avec
le logement de début de course 19 du même second
moyen de guidage.
[0049] Les seconds moyens de guidage sont configu-
rés pour que le collet d’articulation 25 soit apte à effectuer
un mouvement de rotation et de translation, notamment,
de vissage autour dudit manchon 10 en vue de procéder
au démontage du système de fixation.
[0050] À cet égard, chacun des seconds moyens de
guidage comprend avantageusement un tronçon hélicoï-
dal 21. Chaque tronçon hélicoïdal 21 comprend une pre-
mière extrémité 22 comportant le logement de début de
course 19 et une deuxième extrémité 23 comportant le
logement de fin de course 20. Le nombre de seconds
moyens de guidage est de préférence au moins égal à
deux. Cela dit, ce nombre n’est pas limitatif.
[0051] Considérons que le manchon 10 comprend n,
n étant un entier naturel, seconds moyens de guidage
comprenant chacun un tronçon hélicoïdal 211, ...,21i,
21i+1,..., 21n, i étant un entier naturel avec i≥1 et i+1≤n.
Chacun des tronçons hélicoïdaux 211, ...,21i, 21i+1,...,
21n, i étant un entier naturel avec i<n, comprend respec-
tivement une première extrémité 221, ...,22i, 22i+1,..., 22n
et une deuxième extrémité 231, ...,23i, 23i+1,..., 23n. Les-
dits seconds moyens de guidage sont configurés de sorte
que la première extrémité 221 d’un premier tronçon hé-
licoïdal 211 est située en vis-à-vis de la deuxième extré-
mité 23n d’un dernier tronçon hélicoïdal 21n et que cha-
cune des autres premières extrémités 22i+1 des tronçons
hélicoïdaux est située en vis-à-vis des autres deuxièmes
extrémités 23i des tronçons hélicoïdaux qui les précè-
dent. En fait, les premières extrémités 221, ...,22i,
22i+1,..., 22n forment avec les deuxièmes extrémités
231, ...,23i, 23i+1,..., 23n les logements des premiers
moyens de guidage en translation, en l’espèce des rai-
nures, ce qui fait du système de fixation de l’invention un
système à la fois pratique et ingénieux.
[0052] Dans le cas particulier où n est égal à un, cela
signifie qu’il y a un unique moyen de guidage comportant
un tronçon hélicoïdal 21. Dans ce cas, on comprend que
les extrémités du tronçon hélicoïdal 21 forment aussi les
logements de début et de fin de course 19, 20 de la rai-
nure permettant au collet d’articulation 25 de passer de
la position haute PH de démontage à la position basse
PB d’utilisation.
[0053] Dans le cas particulier où n est égal à deux,
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cela signifie que le premier tronçon hélicoïdal 211 fait un
demi-tour du collet de guidage 16 et le deuxième tronçon
hélicoïdal 212 fait un demi-tour restant du collet de gui-
dage 16. Dans cette configuration, la première extrémité
221 du premier tronçon hélicoïdal 211 est située en vis-
à-vis de la deuxième extrémité 232 du deuxième tronçon
hélicoïdal 212 et la première extrémité 222 du deuxième
tronçon hélicoïdal 225 est située en vis-à-vis de la deuxiè-
me extrémité 231 du premier tronçon hélicoïdal. La pre-
mière extrémité 221 et la deuxième extrémité 232 forment
les logements d’un premier moyen de guidage en trans-
lation, tandis que la première extrémité 222 et la deuxiè-
me extrémité 231 forment les logements d’un deuxième
moyen de guidage en translation.
[0054] Préférentiellement, chaque second moyen de
guidage comprend des deuxièmes moyens de verrouilla-
ge 19b, 20b séparant les logements de début et de fin
de course 19, 20 dudit tronçon hélicoïdal 21. Lesdits
deuxièmes moyens de verrouillage 19b, 20b consistent
en des bossages ou surépaisseurs dont une hauteur de
saillie détermine la pression qui doit être appliquée pour
que le collet d’articulation 25, en particulier la protubé-
rance 26 quitte le logement de début ou de fin de course
19, 20 pour atteindre le tronçon hélicoïdal 21. En d’autres
termes, les deuxièmes moyens de verrouillage 19b, 20b
sont configurés pour autoriser le mouvement de rotation
du collet d’articulation 25 autour dudit manchon 10 par
application d’une pression seuil.
[0055] Dans un mode de réalisation préféré, la suré-
paisseur 20b forme une butée franche (tel qu’illustré sur
la figure 4b). En d’autres termes, elle empêche le vissage
du collet d’articulation 25 autour du manchon 10, quand
bien même une pression élevée serait exercée. Dans
une telle configuration la protubérance 26 ne peut pas
quitter le logement de fin de course 20 pour atteindre le
tronçon hélicoïdal 21. On comprend ainsi que seule la
translation de la protubérance 26 depuis le logement de
fin de course 20 vers le logement de début de course 19
est autorisé pour atteindre la position basse PB d’utilisa-
tion.
[0056] Dans un mode de réalisation préféré, la suré-
paisseur 20b est configurée de sorte que le dévissage
du collet d’articulation 25 autour du manchon 10 soit auto-
risé par application d’une pression seuil (tel qu’illustré
sur la figure 4b).
[0057] On comprend bien que lorsque la protubérance
26 se déplace depuis le logement de début de course 19
vers le logement de fin de course 20 en passant sur la
surépaisseur 19b, le long du tronçon hélicoïdal 21 et sur
la surépaisseur 20b, dans cet ordre il s’agit d’un dévis-
sage. Le collet d’articulation 25 passe donc de la position
basse PB d’utilisation à la position haute PH de démon-
tage par dévissage. Pour rappel, c’est la seule alternative
possible puisqu’il n’est pas possible de démonter le sys-
tème de fixation par translation, notamment à cause de
la butée 18b. Alternativement, lorsque la protubérance
26 se déplace depuis le logement de fin de course 20
vers le logement de début de course 19 en passant sur

la surépaisseur 20b, le long du tronçon hélicoïdal 21 et
sur la surépaisseur 19b, dans cet ordre il s’agit d’un vis-
sage. Le collet d’articulation 25 passe donc de la position
haute PH de démontage à la position basse d’utilisation
PB par vissage. Ceci n’est pas obligatoire dans la pré-
sente invention puisque les premiers moyens de guidage
en translation permettent de passer de la position haute
PH de démontage à la position basse d’utilisation PB par
translation du collet d’articulation 25.
[0058] Autrement dit, bien que le remontage du systè-
me de fixation selon l’invention soit possible par simple
translation du collet d’articulation 25 depuis la position
haute PH de démontage vers la position basse PB d’uti-
lisation, il est également possible de monter le système
de fixation par vissage. Ceci lui confère une grande sou-
plesse d’utilisation.

Revendications

1. Système de fixation d’une pompe de distribution (2)
sur le col (4) d’un réservoir contenant du produit flui-
de, ledit système comprenant :

- un manchon (10) comprenant des moyens de
fixation (15) sur ledit col (4) et des moyens d’ac-
croche (11) de la pompe (2) ;
- un collet d’articulation (25), ledit collet d’articu-
lation (25) et le manchon (10) étant montés mo-
biles l’un par rapport à l’autre entre une position
de fin de course (PF) et une position de début
de course (PI) ;
- une frette (30) configurée pour déplacer ledit
collet d’articulation (25) entre une position haute
(PH) de démontage, dans laquelle lesdits
moyens de fixation sont libres, et une position
basse (PB) d’utilisation, dans laquelle lesdits
moyens de fixation sont en prise autour dudit
col (4) ; ledit système de fixation étant caracté-
risé en ce que lesdites positions de début et de
fin de course (PI, PF) sont situées de sorte que
le collet d’articulation (25) soit apte à passer de
la position haute (PH) de démontage vers la po-
sition basse (PB) d’utilisation par translation.

2. Système de fixation selon la revendication 1, dans
lequel le manchon (10) comprend des premiers
moyens de guidage en translation dudit collet d’ar-
ticulation (25) de la position haute (PH) de démon-
tage vers la position basse (PB) d’utilisation.

3. Système de fixation selon la revendication 2, dans
lequel les premiers moyens de guidage en transla-
tion comprennent un logement de début de course
(19) situé à la position de début de course (PI) et un
logement de fin de course (20) situé à la position de
fin de course (PF), les logements de début et de fin
de course (19, 20) étant situés dans le prolongement
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l’un de l’autre.

4. Système de fixation selon la revendication 3, dans
lequel les premiers moyens de guidage en transla-
tion comprennent un premier moyen de verrouillage
(18), lesdits logements de début et de fin de course
(19, 20) étant séparés par ledit premier moyen de
verrouillage (18), ledit premier moyen de verrouilla-
ge (18) étant configuré pour autoriser le déplace-
ment en translation dudit collet d’articulation (25) de
la position haute (PH) de démontage vers la position
basse (PB) d’utilisation par application d’une pres-
sion seuil.

5. Système de fixation selon la revendication 4, dans
lequel ledit premier moyen de verrouillage (18) forme
un bossage.

6. Système de fixation selon l’une des revendications
4 à 5, dans lequel ledit premier moyen de verrouillage
(18) comprend une portion de retenue (18a) du collet
d’articulation (25) en position haute (PH) de démon-
tage, ladite portion de retenue (18a) se situant dans
le prolongement dudit logement de fin de course
(20).

7. Système de fixation selon l’une des revendications
4 à 6, dans lequel ledit premier moyen de verrouillage
(18) comprend un rebord de verrouillage (18b) du
collet d’articulation (25) en position basse (PB) d’uti-
lisation, ledit rebord de verrouillage formant une bu-
tée pour ledit collet d’articulation (25) dans le loge-
ment de début de course (19).

8. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans lequel le manchon (10) com-
prend en outre des seconds moyens de guidage du
collet d’articulation (25) comportant à leurs extrémi-
tés lesdites positions de début et de fin de course
(PI, PF).

9. Système de fixation selon la revendication 8 prise
dans son rattachement avec l’une quelconque des
revendications 3 à 7, dans lequel les seconds
moyens de guidage comprennent un tronçon héli-
coïdal (21) et des deuxièmes moyens de verrouillage
(19b, 20b) séparant les logements de début et de fin
de course (19, 20) dudit tronçon hélicoïdal (21).

10. Système de fixation selon la revendication 9, dans
lequel lesdits deuxièmes moyens de verrouillage
(19b, 20b) sont configurés pour autoriser le mouve-
ment de rotation du collet d’articulation (25) autour
dudit manchon (10) par application d’une pression
seuil.

11. Système de fixation selon la revendication 9, dans
lequel le deuxième moyen de verrouillage (20b) for-

me une butée franche.

12. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 8 à 11 lorsque la revendication 8 dé-
pend de la revendication 2, dans lequel le collet d’ar-
ticulation (25) comprend une protubérance (26) apte
à se déplacer le long desdits premiers et seconds
moyens de guidage.

13. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la frette (30)
comprend une paroi intérieure (31) comportant des
nervures (32) réparties angulairement sur un pour-
tour de ladite paroi intérieure (31), de sorte que ladite
frette (30) soit ajustée serrée sur ledit collet d’articu-
lation (25).

14. Flacon de distribution d’un produit fluide, compre-
nant un réservoir (3) pour le produit fluide ledit ré-
servoir étant muni d’un col (4) définissant une ouver-
ture (5) pour ledit réservoir, ledit flacon comprenant
en outre une pompe de distribution et un système
de fixation selon les revendications 1 à 13, ledit sys-
tème permettant de fixer ladite pompe sur ledit col.

15. Flacon selon la revendication 14 dans lequel ledit
col (4) est pourvu d’un système anti-rotation dudit
système de fixation.

Patentansprüche

1. System zum Befestigen einer Abgabepumpe (2) an
dem Hals (4) eines Behälters, der ein flüssiges Pro-
dukt enthält, wobei das System umfasst:

- eine Muffe (10), die Mittel zum Befestigen (15)
an dem Hals (4) und Mittel zum Aufhängen (11)
der Pumpe (2) umfasst;
- eine Gelenkmanschette (25), wobei die Ge-
lenkmanschette (25) und die Muffe (10) in Bezug
aufeinander beweglich zwischen einer Hubend-
position (PF) und einer Hubanfangsposition (PI)
montiert sind;
- einen Ring (30), der dazu ausgelegt ist, die
Gelenkmanschette (25) zwischen einer hohen
Position (PH) der Zerlegung, in der die Befesti-
gungsmittel ungebunden sind, und einer niedri-
gen Position (PB) der Verwendung, in der die
Befestigungsmittel den Hals (4) rundum in Ein-
griff nehmen, zu verschieben; wobei das Befes-
tigungssystem dadurch gekennzeichnet ist,
dass die Hubanfangs- und -endpositionen (PI,
PF) derart gelegen sind, dass die Gelenkman-
schette (25) imstande ist, durch Translation von
der hohen Position (PH) der Zerlegung zur nied-
rigen Position (PB) der Verwendung überzuge-
hen.
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2. Befestigungssystem nach Anspruch 1, wobei die
Muffe (10) erste Mittel zum translatorischen Führen
der Gelenkmanschette (25) von der hohen Position
(PH) der Zerlegung zur niedrigen Position (PB) der
Verwendung umfasst.

3. Befestigungssystem nach Anspruch 2, wobei die
ersten Mittel zum translatorischen Führen eine Hu-
banfangsaufnahme (19), die an der Hubanfangspo-
sition (PI) gelegen ist, und eine Hubendaufnahme
(20), die an der Hubendposition (PF) gelegen ist, um-
fassen, wobei die Hubanfangs- und -endaufnahmen
(19, 20) in der Verlängerung zueinander gelegen
sind.

4. Befestigungssystem nach Anspruch 3, wobei die
ersten Mittel zum translatorischen Führen ein erstes
Verriegelungsmittel (18) umfassen, wobei die Hub-
anfangs- und - endaufnahmen (19, 20) durch das
erste Verriegelungsmittel (18) getrennt sind, wobei
das erste Verriegelungsmittel (18) dazu ausgelegt
ist, die translatorische Verschiebung der Gelenk-
manschette (25) von der hohen Position (PH) der
Zerlegung zur niedrigen Position (PB) der Verwen-
dung durch Anwendung eines Schwellendrucks zu
erlauben.

5. Befestigungssystem nach Anspruch 4, wobei das
erste Verriegelungsmittel (18) eine Erhöhung bildet.

6. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 4
bis 5, wobei das erste Verriegelungsmittel (18) einen
Abschnitt zum Halten (18a) der Gelenkmanschette
(25) in der hohen Position (PH) der Zerlegung um-
fasst, wobei der Halteabschnitt (18a) in der Verlän-
gerung der Hubendaufnahme (20) gelegen ist.

7. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 4
bis 6, wobei das erste Verriegelungsmittel (18) eine
Kante zum Verriegeln (18b) der Gelenkmanschette
(25) in der niedrigen Position (PB) der Verwendung
umfasst, wobei die Verriegelungskante einen An-
schlag für die Gelenkmanschette (25) in der Huban-
fangsaufnahme (19) bildet.

8. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 1
bis 7, wobei die Muffe (10) weiter zweite Mittel zum
Führen der Gelenkmanschette (25) umfasst, die an
ihren Enden die Hubanfangs- und -endposition (PI,
PF) umfassen.

9. Befestigungssystem nach Anspruch 8, in seiner Ver-
bindung mit einem der Ansprüche 3 bis 7 genom-
men, wobei die zweiten Führungsmittel einen
schraubenförmigen Abschnitt (21) und zweite Ver-
riegelungsmittel (19b, 20b), die die Hubanfangs- und
-endaufnahme (19, 20) des schraubenförmigen Ab-
schnitts (21) trennen, umfassen.

10. Befestigungssystem nach Anspruch 9, wobei die
zweiten Verriegelungsmittel (19b, 20b) dazu ausge-
legt sind, die Drehbewegung der Gelenkmanschette
(25) um die Muffe (10) herum durch Anwendung ei-
nes Schwellendrucks zu erlauben.

11. Befestigungssystem nach Anspruch 9, wobei die
zweiten Verriegelungsmittel (20b) einen freien An-
schlag bilden.

12. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 8
bis 11, wenn Anspruch 8 von Anspruch 2 abhängt,
wobei die Gelenkmanschette (25) einen Vorsprung
(26) umfasst, der imstande ist, sich entlang der ers-
ten und zweiten Führungsmittel zu verschieben.

13. Befestigungssystem nach einem der vorstehenden
Ansprüche, wobei der Ring (30) eine Innenwand (31)
umfasst, die Rippen (32) umfasst, die derart winklig
über einem Umfang der Innenwand (31) verteilt sind,
dass der Ring (30) enganliegend an der Gelenkman-
schette (25) angepasst ist.

14. Flakon zur Abgabe eines flüssigen Produkts, umfas-
send einen Behälter (3) für das flüssige Produkt, wo-
bei der Behälter mit einem Hals (4) ausgestattet ist,
der eine Öffnung (5) für den Behälter definiert, wobei
der Flakon weiter eine Abgabepumpe und ein Be-
festigungssystem nach einem der Ansprüche 1 bis
13 umfasst, wobei das System erlaubt, die Pumpe
an dem Hals zu befestigen.

15. Flakon nach Anspruch 14, wobei der Hals (4) mit
einem Drehsperrsystem des Befestigungssystems
versehen ist.

Claims

1. A system for attaching a distribution pump (2) to the
neck (4) of a reservoir containing a fluid product, said
system comprising:

- a sleeve (10) comprising means (15) for at-
taching on said neck (4) and means (11) for
hooking the pump (2);
- a hinge collar (25), said hinge collar (25) and
the sleeve (10) being mounted so as to be mobile
relative to each other between an end of travel
position (PF) and a start of travel position (PI);
- a ring (30) configured to move said hinge collar
(25) between a high position (PH) of disassem-
bly, in which said attachment means are free,
and a lower position of service (PB), in which
said attachment means are engaged around
said collar (4); said attachment system being
characterised in that said start and end of trav-
el positions (PI, PF) are located so that the hinge
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collar (25) is able to move from the high position
(PH) of disassembly to the lower position of serv-
ice (PB) by translation.

2. The attachment system according to claim 1, where-
in the sleeve (10) comprises first translational guid-
ing means of said hinge collar (25) from the high
position (PH) of disassembly to the lower position of
service (PB).

3. The attachment system according to claim 2, where-
in the first translational guiding means comprise a
start of travel housing (19) located at the start of trav-
el position (PI) and an end of travel housing (20) lo-
cated at the end of travel position (PF), the start and
end of travel housings (19, 20) being located in the
extension of each other.

4. The attachment system according to claim 3, where-
in the first translational guiding means comprise a
first locking means (18), said start and end of travel
housings (19, 20) being separated by said first lock-
ing means (18), said first locking means (18) being
configured to allow the translational movement of
said hinge collar (25) from the high position (PH) of
disassembly to the lower position of service (PB) by
application of a threshold pressure.

5. The attachment system according to claim 4, where-
in said first locking means (18) forms a boss.

6. The attachment system according to one of claims
4 to 5, wherein said first locking means (18) com-
prises a retaining portion (18a) of the hinge collar
(25) in the high position (PH) of disassembly, said
retaining portion (18a) being located in the extension
of said end of travel housing (20).

7. The attachment system according to one of claims
4 to 6, wherein said first locking means (18) com-
prises a locking flange (18b) of the hinge collar (25)
in the lower position of service (PB), said locking
flange forming a stop for said hinge collar (25) in the
start of travel housing (19).

8. The attachment system according to any one of
claims 1 to 7, wherein the sleeve (10) further com-
prises second guiding means for the hinge collar (25)
comprising at their ends said start and end of travel
positions (PI, PF).

9. The attachment system according to claim 8 taken
in its connection with any one of claims 3 to 7, where-
in the second guiding means comprise a helical sec-
tion (21) and second locking means (19b, 20b) sep-
arating the start and end of travel housings (19, 20)
of said helical section (21).

10. The attachment system according to claim 9, where-
in said second locking means (19b, 20b) are config-
ured to allow the rotational movement of the hinge
collar (25) around said sleeve (10) by applying a
threshold pressure.

11. The attachment system according to claim 9, where-
in the second locking means (20b) forms a free-stop.

12. The attachment system according to any one of
claims 8 to 11 when claim 8 depends on claim 2,
wherein the hinge collar (25) comprises a protrusion
(26) adapted to move along said first and second
guiding means.

13. The attachment system according to anyone of the
preceding claims, wherein the ring (30) comprises
an inner wall (31) comprising ribs (32) angularly dis-
tributed around a perimeter of said inner wall (31),
such that said ring (30) is a tight fit on said hinge
collar (25).

14. A bottle for dispensing a fluid product, comprising a
reservoir (3) for the fluid product, said reservoir being
provided with a neck (4) defining an opening (5) for
said reservoir, said bottle further comprising a distri-
bution pump and an attachment system according
to claims 1 to 13, said system allowing said pump to
be attached to said neck.

15. A bottle according to claim 14 wherein said neck (4)
is provided with an anti-rotation system of said at-
tachment system.
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